
Centre de Formation d’Apprentis 
Établissement Privé 

      Siège 
4bis rue des Rosiers – 75004 Paris 

  Téléphone 01 44 54 31 80 
www.ecoledetravail.fr 

contact@ecoledetravail.fr 

      Annexe 
7 rue de la Fontaine au Roi – 75011 Paris 

 Téléphone 01 48 06 58 58 

SIRET 77568810400188 NAF  8532Z RNA  11752836675 (Cet      enregistrement ne vaut pas agrément de l’État) 

Association reconnue d’utilité publique par décret du 3 juillet 1961 

INSTALLATEUR EN CHAUFFAGE, CLIMATISATION ET ÉNERGIES RENOUVELABLES

PUBLIC
Candidats pouvant bénéficier 
d’un contrat d’apprentissage. 

DATES
Chaque année à compter du 1er 
septembre. 
Intégration différée possible. 

DURÉE
3 ans ou 2 ans sur positionnement. 

MODALITÉS DE FORMATION
Formation en présentiel au centre 
et en entreprise (1 semaine école 

INSCRIPTIONS

Jusqu’au 31 août.
Délai moyen de réponse 15 jours 

COÛT ANNUEL DE LA FORMATION 
8 243 € pris en charge par l'OPCO. 

LIEUX DE LA FORMATION
École de Travail ORT 4bis rue des 
Rosiers 75004 – Paris 
Et 
7 rue de la Fontaine au Roi 75011 - 
Paris 

Accueil   personnes   à   mobilité  
réduite possible. 

CONTACT
contact@ecoledetravail.fr 
01 44 54 31 80 

POURSUITE  D’ÉTUDES 
BTS Maintenance des Systèmes 
BTS Fluides énergies Domotique 

OBJECTIFS  GÉNÉRAUX 
Préparer le Baccalauréat Professionnel. 
(Niveau 4 – Code diplôme 40022707 – RNCP35845) 

OBJECTIFS  PROFESSIONNELS 
Le titulaire du baccalauréat professionnel « Installateur en Chauffage, 
Climatisation et Énergies Renouvelables » (ICCER) intervient sur les installations 
sanitaires, thermiques, de ventilation et de climatisations pour en assurer le 
montage, les raccordements fluidiques et électriques, la mise en service, le 
contrôle du fonctionnement et certains travaux d’amélioration et de 
dépannage. Il prépare, réalise, contrôle son travail et rédige un rapport 
d’intervention. Il effectue son travail en prenant en compte les réglementations 
relatives à l’environnement, la qualité, la sécurité des personnes et des biens. Il 
est chargé également d’assurer la sécurité liée à son intervention. Il participe 
activement au respect de l'environnement et à l’amélioration de l’efficacité 
énergétique. Il reçoit les instructions de travail de la part de son supérieur 
hiérarchique mais, la plupart du temps, il est le seul intervenant chez le client. 
Par conséquent, il doit effectuer son travail en complète autonomie et avoir le 
sens des responsabilités. Son attitude est axée sur le service et la relation avec 
le client, notamment lorsqu’il doit lui expliquer l’utilisation de l’installation. 

PRÉREQUIS
Avoir terminé le collège ou être titulaire d’un CAP du domaine ou avoir entre 16 
et 30 ans. Avoir une entreprise d’accueil. 

CONTENUS
Enseignement général : Français, Histoire géographie et enseignement moral 
et civique, Mathématiques et sciences physiques, Arts appliqués, Anglais, 
Éducation physique et sportive. 
Enseignement professionnel : Pratique et théorie professionnelles, Dessin 
technique, Économie-gestion, Prévention Santé Environnement (Dont SST) 

MÉTHODE  PÉDAGOGIQUE  
Formation en présentiel – cours à distance possibles selon situation spécifique. 

MOYENS  PÉDAGOGIQUES
Face à face, atelier, livret d’apprentissage. 

MODALITÉS  D’ADMISSION
Admission après entretien et présentation du dossier d’inscription. 

RECONNAISSANCE DES ACQUIS - PASSERELLE ET ÉQUIVALENCE 
Formation diplômante (Éducation Nationale). Contrôle en cours de formation. 
Passerelle et équivalence sans objet. 

DÉBOUCHÉS 
Le bac pro ICCER permet de travailler chez des installateurs dépanneurs ou dans 
des entreprises spécialisées en exploitation, maintenance ou maîtrise de 
l’énergie ou auprès de constructeurs d’équipements énergétiques et 
climatiques. Il débouche sur des emplois de technicien monteur ou de 
maintenance, de plombier, agent d’exploitation ou d’intervention du réseau gaz, 
opérateur de raffinerie, thermicien … Après quelques années d’expérience, 
possibilité d’évoluer vers des postes de chef d’équipe ou de chef de chantier 
voire de créer ou reprendre une entreprise. 

Ce document n’est pas contractuel et peut subir des modifications. Juillet 2024

675 h de formation au CFA par an.

- 1 semaine entreprise)

CERTIFICATEUR :
Éducation Nationale
Validation par examen avec bénéfices 
possibles en cas d'échec
(pas par blocs de compétences)

mailto:contact@ecoledetravail.fr
https://www.francecompetences.fr/recherche/rncp/35845/
https://www.education.gouv.fr/

	fiche bac iccer
	fiche bac iccer


